
Semaine 17 – Du 22 au 28 Avril 2018 ( du 07 au 13 Iy ar 5778)

La e-letter de la Communauté d’Aulnay sous Bois

Dimanche 

Les dates et horaires

Cha’harit à 08h00

Chabbath A’haré-Mot Kédochim

Entrée  Vendredi  27 Avril     :  20h42
Sortie   Samedi  28 Avril       :  21h54

Horaires des offices :

Vendredi soir

- Min’ha suivi d’Arvith à 19h30

Samedi matin à 09h30 (Odou)
Haphtara chantée par : 

M. Raphaël Levi

- 20h20  de Min’ha, 
puis de Séoudah Chlichite offerte par

M. & Me Robert Samuel

Arvith à 21h54

La e-letter est dédiée à la mémoire de
Samuel Haï Krief ben Ménana Zarka , niftar le 07 Iyar
David ben Mardoché Obadia , niftar le 09 Iyar 5771

Sarah bat Pia Trigalou ,  ret le 10 Iyar 5764

Les Cours

Mardi

Cours pour les dames
20h00 – Apprentissage de l’hébreu

20h30 – Cours sur la paracha

Mercredi

20h30

Cours pour les jeunes

Jeudi

20h30

Cours de Guemara

Dimanche

09h30 – Talmud Torah



Les parachiot en bref

PARACHIOT DE LA SEMAINE
A'harei - Lévitique 16, 1 - 18, 30
A la suite du décès de Nadav et Avihou (cf. paracha Chemini) , Hachem met en garde contre toute entrée 
intempestive dans le sanctuaire. Seul le Cohen Gadol (le Grand Prêtre) peut, une fois l’an, à Yom Kippour 
pénétrer dans le Saint des Saints pour y offrir l’encens.
Un autre trait du service du Jour du Pardon est le tirage au sort entre deux boucs qui détermine lequel sera 
offert en sacrifice à Hachem et lequel sera désigné pour emporter toutes les fautes des enfants d’Israël dans le 
désert ;
La paracha A’harei enjoint également de n’apporter de sacrifices qu’au Temple et interdit formellement la 
consommation du sang. Elle énonce les lois interdisant l’inceste et les autres relations prohibées.

Kedochim - Lévitique 19, 1 - 20, 27
La paracha Kedochim commence par cette injonction : « Soyez saints, car Je suis saint, Moi, l’Eternel votre 
D…. » A sa suite sont énoncées de nombreuses mitsvot (commandements) par l’accomplissement desquelles 
le Juif se sanctifie et établit un lien avec la sainteté d’Hachem. 
Ces mitsvot incluent la prohibition de l’idolâtrie, la mistva de tsédaka (charité), le principe de l’égalité de tous 
devant la justice, le Chabbat, la moralité sexuelle, l'honnêteté en affaires, l'honneur et la crainte des parents, le 
caractère sacré de la vie.
C’est aussi dans la paracha Kedochim qu’est exprimé le principe que Rabbi Akiva qualifie de cardinal et dont 
Hillel dit « c'est là toute la Torah, le reste en est le commentaire » : aime ton prochain comme toi-même.

A venir dans notre Communauté

À l’occasion de la journée nationale du souvenir de la déportation, 
la ville d’Aulnay-Sous-Bois organise une cérémonie le

Dimanche 29 avril à 11 h 30 .
Au programme :

Discours des officiels et dépôt de gerbes 
au monument de la déportation Place l’Herminier.

Ensuite une gerbe de fleurs suivi d’un kaddich sera déposée 
devant la plaque commémorative de la rue des frères  Aspis




